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(54) Embout de protection pour écran de glissière de sécurité routière

(57) Cet embout de protection présente une partie
d’appui (3a) apte à coopérer avec la section interne de
l’extrémité de l’écran (1) débordant du poteau (P), ladite
partie (3a) étant prolongée par une forme arrondie (3b)
terminée par une patte doublement équerrée (3c) pour

délimiter, avec ladite forme arrondie (3b), une structure
totalement fermée faisant office d’amortisseur et dispo-
sée devant le poteau, l’une des ailes (3c2) de la patte
doublement équerrée coopérant avec des moyens d’as-
semblage (4) engagés dans des agencements de la par-
tie d’appui (3a) en vue d’être fixée audit écran (1).
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Description

[0001] L’invention se rattache au secteur technique
des glissières de sécurité pour voies de circulation, du
type route et autoroute.
[0002] D’une manière parfaitement connue pour un
homme du métier, une glissière de sécurité est compo-
sée, pour l’essentiel, de poteaux support battus au sol
recevant, à leur extrémité supérieure, généralement par
l’intermédiaire d’écarteurs, une lisse dont le profil en sec-
tion transversal peut être profilé sensiblement en forme
d’omega. Le plus souvent, l’ensemble de la glissière est
réalisé en acier, notamment en acier galvanisé.
[0003] Ce type de glissière peut également être équipé
d’un écran de protection complémentaire positionné
sous la lisse supérieure. La fonction de cet écran est
d’éviter aux véhicules deux roues notamment, de passer
sous la glissière supérieure, notamment en cas de chute
pouvant provoquer un glissement du véhicule. Le plus
souvent la fixation de ces écrans s’effectue, par l’inter-
médiaire de bras support, à une partie du poteau, de la
lisse ou de l’écarteur. De telles dispositions ne sont pas
décrites car parfaitement connues pour un homme du
métier et susceptibles de présenter différentes variantes
de réalisation.
[0004] Avec ce type de glissière de sécurité, il est ap-
paru important de pouvoir protéger les usagers des
chocs, non seulement au niveau d’une zone intermédiai-
re considérée selon une partie de la longueur de la glis-
sière, mais au niveau notamment de la zone d’extrémité
de cette dernière considérée dans le sens de circulation.
[0005] A cet égard, différentes solutions ont été pro-
posées. On peut citer, par exemple, l’enseignement du
brevet FR 2.848.230 qui prévoit d’équiper les poteaux
support d’un manchon en bois pour tenter de diminuer
la gravité des chocs.
[0006] Une autre solution ressort de l’enseignement
du brevet FR 2.788.796 qui prévoit d’équiper le poteau
support de boucliers de forme arrondie.
[0007] Il apparaît que ces différentes solutions ne peu-
vent éventuellement amortir le choc qu’au niveau des
poteaux support. Demeure par conséquent le problème
de la protection de l’extrémité de l’écran (éventuellement
de la lisse) qui constitue une partie saillante. Il pourrait
être envisagé de recourber cette extrémité débordante
en constituant une forme arrondie. On conçoit que cette
solution n’est pas rationnelle et nécessite de réaliser un
écran de forme spéciale, ce qui nuit à la standardisation.
[0008] On a proposé également des embouts de pro-
tection adaptables aux extrémités de la partie débordan-
te de l’écran. Généralement, ces embouts présentent
une partie destinée à être fixée à l’écran et une autre
partie destinée à être fixée au niveau du poteau support
d’extrémité en combinaison avec des pattes rapportées.
Il en résulte un nombre de pièces important avec des
difficultés de montage.
[0009] L’invention s’est fixée pour but de remédier à
ces inconvénients d’une manière simple, sûre, efficace

et rationnelle.
[0010] Le problème que se propose de résoudre l’in-
vention est de réaliser un embout de protection adaptable
notamment aux extrémités d’un écran de glissière de sé-
curité routière (éventuellement adaptable à l’extrémité
de la lisse de la glissière), d’une manière particulièrement
simple, en évitant l’utilisation d’éléments de liaison rap-
portés, tout en augmentant l’effet d’amortissement re-
cherché en cas de choc.
[0011] Pour résoudre ce problème, il a été conçu et
mis au point un embout de protection pour écran de glis-
sière de sécurité routière, ledit écran étant accouplé à
un bras support rendu solidaire d’un poteau recevant au
moins une lisse. Selon l’invention, l’embout présente une
partie d’appui apte à coopérer avec la section interne de
l’extrémité de l’écran débordant du poteau, ladite partie
étant prolongée par une forme arrondie terminée par une
patte doublement équerrée pour délimiter, avec ladite
forme arrondie, une structure totalement fermée faisant
office d’amortisseur et disposée devant le poteau, l’une
des ailes de la patte doublement équerrée coopérant
avec des moyens d’assemblage engagés dans des
agencements de la partie d’appui en vue d’être fixée audit
écran.
[0012] Pour résoudre le problème posé d’éviter les
chocs directs avec l’extrémité de l’écran, d’une part, et
avec le poteau support, d’autre part, tout en ayant un
effet d’amortissement, la patte doublement équerrée dé-
limite transversalement une section en U dont la branche
commune de liaison entre les deux ailes, est située, après
fixation au moyen de la partie d’appui, devant le poteau
et dans un plan sensiblement parallèle à ce dernier. La
branche commune est sensiblement en appui contre le
poteau.
[0013] Pour résoudre le problème posé de faciliter la
fixation de l’embout en utilisant notamment les moyens
d’assemblage que présente l’écran de sécurité en vue
de sa fixation, les agencements de fixation de la partie
d’appui, à l’extrémité de l’écran, coopèrent avec des or-
ganes d’assemblage de l’écran avec le bras support.
[0014] Sans pour cela sortir du cadre de l’invention, la
partie d’appui peut être profilée pour coopérer et être
fixée au niveau de l’extrémité de la section interne de la
lisse.
[0015] L’invention est exposée ci-après plus en détail
à l’aide des figures des dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective d’un embout
de protection avant montage ;

- la figure 2 est une vue en perspective, à caractère
schématique, montrant un exemple indicatif, nulle-
ment limitatif, d’une glissière de sécurité, dont l’ex-
trémité de l’écran est équipé de l’embout selon
l’invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective de l’embout
fixé à l’extrémité de l’écran et considérée du côté
extérieur ;

- la figure 4 est une vue en perspective semblable à
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la figure 3 considérée du côté intérieur.

[0016] Comme indiqué, l’invention trouve une applica-
tion particulièrement avantageuse dans le cas de glis-
sières de sécurité pour route ou autoroute.
[0017] D’une manière parfaitement connue, ce type de
glissière résulte d’un assemblage de lisses (L) en aligne-
ment sur des poteaux support (P), généralement en com-
binaison avec des organes écarteurs (E).
[0018] Sous la lisse (L), peu être monté un écran de
protection (1) destiné notamment à empêcher les véhi-
cules deux roues et leurs passagers, en cas de chute,
de glisser sous la lisse (L) afin, bien évidemment, d’éviter
les chocs avec le poteau support (P), étant donné que
ces écrans (1) sont disposés devant lesdits poteaux (P).
[0019] Différentes solutions techniques peuvent être
envisagées pour assurer le montage des écrans (1). Très
souvent, ces écrans sont fixés, au moyen de bras support
(2), à une partie de la lisse (L) en combinaison ou non
avec l’écarteur (E) et/ou le poteau (P). De telles disposi-
tions ne sont pas décrites en détail car elles ne font pas
partie de l’objet spécifique de l’invention et sont parfai-
tement connues de l’homme du métier.
[0020] Selon l’invention, le but recherché est de mon-
ter à l’extrémité de l’écran (1) (éventuellement de la lisse
(L)), un embout de protection (3) conformé également
pour éviter tout contact direct avec le poteau correspon-
dant en faisant office d’élément amortisseur disposé de-
vant ledit poteau considéré dans le sens de circulation.
[0021] Cet embout (3) est avantageusement réalisé à
partir d’une plaque préalablement pliée et découpée. Ain-
si, cet embout (3) présente une partie d’appui (3a) apte
à coopérer avec la section interne de l’écran (1). Autre-
ment dit, le profil en section transversal de la partie (3a)
correspond sensiblement eu profil transversal de la sec-
tion interne de l’écran (1). Cette partie (3a) est prolongée
par une forme arrondie (3b) elle-même prolongée par
une patte doublement équerrée (3c) pour délimiter, en
combinaison avec la forme arrondie, une structure tota-
lement fermée faisant office d’amortisseur disposé de-
vant le poteau (P). La patte doublement équerrée (3c)
délimite transversalement une section en U avec une
branche commune (3c1), et perpendiculairement à cette
dernière, deux ailes latérales (3c2) et (3c3).
[0022] L’aile (3c2) prend appui contre une partie de la
face interne de la partie (3a) qui coopère avec des
moyens d’assemblage (4) engagés dans des trous (3a1)
que présente ladite patte (3a) et destinés à assurer sa
fixation au niveau de la face interne de l’écran (1). Par
exemple, la partie d’appui (3a) présente quatre trous dis-
posés sensiblement selon les sommets d’un carré, pour
l’engagement des organes d’assemble (4) sous forme
de boulons traversant l’épaisseur de l’écran (1). L’aile
(3c2) présente donc des trous en communication avec
l’une des séries de trous (3a1) pour l’engagement des
organes d’assemblage (4).
[0023] Après fixation de l’embout (3) dans les condi-
tions indiquées, la branche commune de liaison (3c1) de

la patte doublement équerrée est située devant le poteau
(P) et dans un plan sensiblement parallèle à ce dernier.
Cette branche commune peut être en appui ou sensible-
ment en appui contre la face correspondante du poteau
(P).
[0024] Dans l’exemple de réalisation illustré aux figu-
res des dessins, la partie d’appui (3a) présente, sensi-
blement dans sa partie centrale, d’une manière équidis-
tante aux quatre trous (3a1), une lumière oblongue (3a2)
pour l’engagement d’au moins un organe de fixation (5)
traversant l’épaisseur de l’écran et coopérant avec une
lumière (2a) que présente le bras support (2) destiné à
assurer la fixation, comme indiqué, de l’ensemble de
l’écran (1) par rapport à une partie de la glissière de sé-
curité.
[0025] La partie d’appui et de fixation (3a) de l’embout
peut éventuellement être profilée en section, pour coo-
pérer avec la face interne de l’extrémité de la lisse (L)
afin d’assurer la même fonction que pour l’écran (1).
[0026] Les avantages ressortent bien de la descrip-
tion, en particulier on souligne et on rappelle :

- la facilité de réalisation ;
- la facilité de montage par rapport à l’écran, sans né-

cessiter d’éléments rapportés d’assemblage et,
d’une manière indépendante, des poteaux support.

Revendications

1. Embout (3) de protection pour écran de glissière de
sécurité routière, ledit écran (1) étant accouplé à un
bras support (2) rendu solidaire d’un poteau (P) re-
cevant au moins une lisse (L),
caractérisé en ce que ledit embout (3) présente
une partie d’appui (3a) apte à coopérer avec la sec-
tion interne de l’extrémité de l’écran (1) débordant
du poteau (P), ladite partie (3a) étant prolongée par
une forme arrondie (3b) terminée par une patte dou-
blement équerrée (3c) pour délimiter, avec ladite for-
me arrondie (3b), une structure totalement fermée
faisant office d’amortisseur et disposée devant le po-
teau, l’une des ailes (3c2) de la patte doublement
équerrée coopérant avec des moyens d’assemblage
(4) engagés dans des agencements de la partie
d’appui (3a) en vue d’être fixée audit écran (1).

2. Embout selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la patte doublement équerrée (3c) délimite
transversalement une section en U dont la branche
commune (3c1) de liaison entre les deux ailes (3c2)
et (3c3) est située, après fixation au moyen de la
partie d’appui (3a), devant le poteau et dans un plan
sensiblement parallèle à ce dernier.

3. Embout selon la revendication 1, caractérisé en ce
que les agencements de fixation de la partie d’appui
(1a), à l’extrémité de l’écran, coopèrent avec des
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organes d’assemblage (5) de l’écran avec le bras
support (2).

4. Embout selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la partie d’appui est profilée pour coopérer et
être fixée au niveau de l’extrémité de la section in-
terne de la lisse.

5 6 



EP 1 650 354 A1

5



EP 1 650 354 A1

6



EP 1 650 354 A1

7



EP 1 650 354 A1

8


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

